
    

Jours fériés et ponts 2010Jours fériés et ponts 2010Jours fériés et ponts 2010Jours fériés et ponts 2010    
Lundi - Vendredi * 

Jour de l’An Vendredi 1erererer janvier  

Mardi - Samedi 

Pont du 1erererer janvier  Samedi 2 janvier  

Week-end de Pâques  Samedi 3 avril 

Lundi de Pâques Lundi 5 avril 

Fête du travail Samedi 1erererer mai  

Victoire 1945 Samedi 8 mai  

Ascension Jeudi 13 mai  

Pont de l’Ascension Vendredi 14 mai  

Lundi de Pentecôte Lundi 24 mai   

Fête Nationale Mercredi 14 juillet 

Week-end du 15 août Samedi 14 août 

Week-end de la Toussaint Samedi 30 octobre  

Toussaint Lundi 1erererer    novembre  

Armistice 1918 Jeudi 11 novembre 

Pont du 11 novembre  Vendredi 12 novembre 

Veille de Noël Vendredi 24 décembre  

Noël  Samedi 25 décembre 

 

 

* Les salariés travaillant du lundi au vendredi devront poser 1 jour de repos supplémentaire au titre du 1er mai tombant un samedi.  
  Cette journée de récupération sera à établir par une demande sur CieL.  

 

 



    

Jours  Fér iésJours  Fér iésJours  Fér iésJours  Fér iés     
e tetetet     

PontsPontsPontsPonts     
    

2010201020102010    

 

 

Heure solidaritéHeure solidaritéHeure solidaritéHeure solidarité    
    

Dans le cadre de la journée 
de solidarité, les salariés   
disposent d’une heure de 
sortie anticipée à prendre 
avant le 30 juin 2010 
 

Rentrée scolaireRentrée scolaireRentrée scolaireRentrée scolaire    
 

Lors de la rentrée scolaire, la 
Direction permet, au père ou 
à la mère qui en fait la          
demande, de prendre le 
temps nécessaire pour                    
accompagner  son /ses         
enfant(s) dans les cas        
suivants :  
♦ Entrée en maternelle, 
♦ Cours préparatoire, 
♦ En 6ème, 
♦ Lors d’un changement            

d’école primaire. 

 

Fête des MèresFête des MèresFête des MèresFête des Mères    
    

Chaque année, les mamans 
d’enfant(s) de moins de 16 
ans disposent d’une heure 
de « Fête des Mères » à       
prendre avant fin Juillet 
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